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3.1.1 SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
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LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 

 

Code Texte créant  

la servitude 

Générateur  

de la servitude 

Acte instituant 

la servitude 

Service 

gestionnaire 

Servitude relative au passage des conduites souterraines d'irrigation 

A2 Art. L152-3 et 

suivants et R152-1 

du Code rural et de 

la pêche maritime 

Conduites d’irrigation BRL – 

Extension hydraulique 

régionale Nord Sommiérois 

 

Arrêté préfectoral 

n°2015054-0013 du 

23 février 2015 

Annulation partielle 

par arrêté n°30-

2016-06-02-003 du 

02 juin 2016 

concernant les 

communes de 

Cannes-et-Clairan et 

Montmirat 

BRL Exploitation 

1105, avenue 

Pierre Mendès 

France BP 94001 

30001 Nîmes 

Cedex 5 

Servitudes liées aux monuments historiques classés et inscrits 

AC1 Loi du 31 décembre 

1913 

Carrière romaine du  

Roquet (Cne de Montmirat) 

 

Inscription par arrêté 

du 05 février 1987 

 

UDAP 30 

2, rue Pradier 

30000 Nîmes  
Servitudes de protection des eaux potables et minérales 

AS1 Art. L1321-2 et 

R1321-13 du Code 

de la santé publique 

Art. L1322-13 du 

Code de la santé 

publique 

Champ captant de 

Prouvessat (Cne de Combas) 

- périmètre de protection 

éloigné (PPE) 

 

DUP – Arrêté 

n°2006-310-6 du 6 

novembre 2006 

ARS Occitanie 

Délégation 

départementale 

du Gard 

6 rue du Mail 

30906 Nîmes 

Cedex 2 
Forages F4 et F8 du Creux 

des Fontaines (Cne de Saint-

Genies de Malgoires) - 

périmètre de protection 

éloigné (PPE) 

 

DUP – Arrêté n°30-

2016-11-21-001 du 

21 novembre 2016 

Servitude relative aux plans de prévention des risques naturels d’inondation 

PM1 Art. L562-1 du 

Code de 

l’environnement 

 

Plan de Prévention des 

Risques naturels 

d’Inondation (PPRI) 

Moyen Vidourle 

 

Arrêté n°2008-185-

4 du 03 juillet 2008 

Modifié par arrêté du 

19 août 2016 

DDTM 30 

89 rue Wéber 

CS52002 

30907 Nîmes 

Cedex 2 

Servitude aéronautique à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations 

particulières 

T7 Art. L6352-1 du 

Code des 

transports 

Art. R244-1 et 

D244-2 à D244-4 

du Code de 

l'aviation civile 

Arrêté du 25 juillet 1990 

relatif aux installations dont 

l'établissement à l'extérieur 

des zones grevées de 

servitudes aéronautiques 

de dégagement est soumis 

à autorisation 

 Service national 

d’ingénierie 

aéronautique 

Sud-Ouest 

Aéroport 

Bloc technique 

TSA 85002 

33688 Mérignac 

cedex 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 





























































































































PRÉFECTURE DU GARD

Nîmes, le 03 juillet 2008

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
PORTANT APPROBATION DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATION 

DU MOYEN VIDOURLE POUR LES COMMUNES DE:
AIGREMONT, AUBAIS, BROUZET LES QUISSAC, CANNES ET CLAIRAN, CORCONNE, 

CRESPIAN, FONTANES, GAILHAN, JUNAS, LECQUES, MAURESSARGUES, 
MONTMIRAT, MOULEZAN, ORTHOUX-SERIGNAC-QUILHAN, SALINELLES, SARDAN, 

SOMMIERES, SOUVIGNARGUES, VIC-LE-FESQ et VILLEVIELLE. 

ARRÊTÉ  N° 2008-185-4

LE PRÉFET DU GARD

Chevalier de la légion d'honneur
Officier de l' ordre national du mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L562-1 à L562-9 et les articles R 562-1 et 
suivants;

VU le code de la construction et de l'habitation;

VU le code de l'urbanisme et notamment son article L 126.1;

VU la loi n°2003-699 du 30 juillet  2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages;

VU l'arrêté préfectoral n° 2002-S-010 du 25 septembre 2002 portant sur l'extension du périmètre du 
PPRI Moyen Vidourle aux communes d'Aigremont, de Brouzet Les Quissac, de Cannes et Clairan, 
de Corconne, de Crespian, de Mauressargues, de Montmirat, de Moulézan et de Souvignargues;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  20041217TL du 17  décembre  2004 portant  sur  la  révision  du  PPRi 
Moyen  Vidourle  sur  les  communes  d'Aubais,  de  Fontanès,  de  Gailhan,  de  Junas,  de  Lecques, 
d'Orthoux-Sérignac, de Sardan, de Salinelles, de Sommières, de Vic le Fesq et de Villevielle;

VU l'arrêté préfectoral n° 2007/327-4 en date  du  23 novembre 2007 prescrivant l'ouverture d'une 
enquête publique du 12 décembre 2007 au 28 janvier 2007 inclus sur le projet de plan de prévention 
des risques d'inondation du Moyen Vidourle sur le territoire des communes citées en titre.



VU les pièces constatant que l'arrêté préfectoral n° 2007/327-4 en date du 23 novembre 2007 a été 
publié, affiché et a fait l'objet d'un avis inséré, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le département et que le dossier d'enquête est resté déposé 48 jours du 12 décembre 2007 au 28 
janvier 2008 inclus dans les communes citées en titre;

VU le dossier soumis à l'enquête publique

Vu le rapport et les conclusions de la commission d'enquête du 28 février 2008

Vu les avis réputés favorables du syndicat mixte du SCOT Sud Gard, du syndicat mixte du SCOT 
du Pays des Cévènnes, du syndicat mixte interdépartemental d'aménagement du Vidourle, du centre 
régional de la propriété forestière, du conseil régional Languedoc-Roussillon, du conseil général du 
Gard.

Vu les observations présentées par  la chambre d'agriculture du département du Gard en date du 17 
décembre 2007.

Vu les avis réputés favorables des conseils municipaux des communes de Aigremont, de Crespian, 
de Gailhan, de Lecques, de Mauressargues, de Souvignargues, de Vic le Fesq, de Villevieille

Vu les avis favorables des conseils municipaux des communes de Aubais, de Salinelles;

Vu les avis réservés des conseils municipaux des communes de Cannes et Clairan, de Fontanès, de 
Junas, d'Orthoux-Sérignac-Quilhan, de Moulézan,, de Sardan de Sommières;

Vu  les  avis  défavorables  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Brouzet  les  Quissac,  de 
Corconne, de Montmirat;

Considérant  que les  remarques recevables  émises,  d'une part  par les  municipalités  et  les  autres 
collectivités territoriales lors de la consultation des assemblées délibérantes et d'autre part par les 
maires et les particuliers lors de l'enquête publique, ont conduit à adapter le plan de prévention des 
risques d'inondation;

SUR proposition du directeur départemental de l'équipement du Gard, 



ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  inondations  (PPRi)  du 
" Moyen Vidourle " intéressant les communes suivantes: Aigremont, Aubais, Brouzet-Lès-Quissac, 
Cannes  et  Clairan,  Corconne,  Crespian,  Fontanès,  Gailhan,  Junas,  Lecques,  Mauressargues, 
Montmirat, Moulézan, Orthoux-Sérignac-Quilhan, Salinelles, Sardan, Sommières, Souvignargues, 
Vic-Le-Fesq et Villevielle est approuvé conformément au dossier annexé, qui comprend les pièces 
suivantes:

1-Note de présentation
2-Règlement
3-Plans de zonage règlementaire

ARTICLE 2 : En application de l'article L 562-4 du code de l'environnement, le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il sera annexé 
aux documents d'urbanismes des communes concernées, conformément à l'article L 126-1 du code 
de l'urbanisme.

ARTICLE 3 : Les maires des communes concernées disposent d'un délai de trois mois à la date 
d'approbation pour annexer le PPRi approuvé à leur document d'urbanisme;

ARTICLE 4 : Le dossier du PPRi approuvé est tenu à la disposition du public dans les mairies 
concernées, à la préfecture du Gard et à la Direction Départementale de l'équipement du Gard, aux 
jours et heures d'ouvertures habituels dans leurs bureaux respectifs;

ARTICLE 5: Le présent arrêté et les mesures de publicité susmentionnées feront l'objet:

-d'une mention au recueil des actes administratifs de l'État dans le département du Gard,

-d'un avis public publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département ,

-d'un affichage dans les mairies concernées pendant une durée d'un mois au minimum.

ARTICLE 6: La secrétaire générale de la préfecture du Gard, les maires des communes concernées, 
la  directrice  départementale  de  l'agriculture  et  de  la  forêt,  le  directeur  départemental  de 
l'équipement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
affiché dans les mairies concernées et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Gard.

Le préfet,

SIGNE

Dominique Bellion









SERVITUDE T7
****

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 
DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS

PARTICULIERES
****

1 - GENERALITES

Législation

 Code des transports : L6352-1

 Code de l'aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à D.244-4

 Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

Définition

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre,
l'établissement  de certaines  installations qui,  en raison de leur  hauteur,  pourraient  constituer  des
obstacles  à  la  navigation  aérienne est  soumis  à  une autorisation spéciale  du  ministre  chargé de
l'aviation civile et du ministre de la défense.

****

Cette servitude s'applique à tout le territoire national.

****

Gestionnaires:
 ministère en chargé de l'aviation civile-DGAC/SNIA NORD/UGDS-Guichet unique 

urbanisme-instruction des demandes d'obstacles à la navigation aérienne-82 rue 
des Pyrénées-75970 PARIS CEDEX 20

 ministère en charge de la défense

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation.

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - CHAMP D'APPLICATION

Les  installations  dont  l'établissement  à  l'extérieur  des  zones  grevées  de  servitudes
aéronautiques de dégagement est soumis à  autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du
ministre chargé des armées comprennent :

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ;

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles.



Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au
1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières
sont mentionnées.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques.

Ne peuvent  être  soumises  à un balisage diurne et  nocturne,  ou  à  un  balisage  diurne  ou
nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-
dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à :

• 80 mètres, en dehors des agglomérations

; 130 mètres, dans les agglomérations ;

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment :

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ;

0 les zones montagneuses ;

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à
usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau.

Le balisage des obstacles doit  être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de
l'aviation civile.

B- DEMANDE D'AUTORISATION

Les  demandes  visant  l'établissement  des  installations  mentionnées  à  l'article  R.244-1,  et
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales,
devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les
installations sont situées. Un récépissé sera délivré.

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation
d'après les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous
les renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne.

Si  le  dossier  de  demande est  incomplet,  le  demandeur  sera  invité  à  produire  les  pièces
complémentaires.

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires.

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée
pour  les  travaux  décrits  dans  la  demande,  sous  réserve  toutefois  de  se  conformer  aux  autres
dispositions législatives et réglementaires.

Lors  d'une  demande,  l'autorisation  peut  être  subordonnée  à  l'observation  de  conditions
particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne
dans la région intéressée.

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906
sur les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après
avis de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile.

C - INDEMNISATION



Le  refus  d'autorisation  ou  la  subordination  de  l'autorisation  à  des  conditions  techniques
imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un
droit à indemnité au bénéfice du demandeur.



Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à

autorisation

 Dernière mise à jour des données de ce texte : 21 novembre 1990

NOR : EQUA9000474A

Version en vigueur au 21 novembre 1990

Le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur, le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
le ministre des départements et territoires d'outre-mer, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment son article R. 421-38-13 ;

Vu le code de l'aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 241-3, R. 244-1 et D. 244-1 ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des
servitudes aéronautiques ;

Vu l'avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988,

Article 1

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à
autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées comprennent :

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres au-dessus du
niveau du sol ou de l'eau ;

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 mètres au-dessus du
niveau du sol ou de l'eau.

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles.

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500 000 (ou son équivalent pour
l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont mentionnées.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l'établissement est soumis à celles de la loi du 15 juin 1906 et
des textes qui l'ont modifiée ainsi qu'à celles de l'arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir
de base à l'établissement des servitudes aéronautiques.

Article 2

Pour l'application du troisième alinéa de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, ne peuvent être soumises à un balisage diurne
et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point
quelconque au-dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à :

a) 80 mètres, en dehors des agglomérations ;

b) 130 mètres, dans les agglomérations ;

c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation aérienne le justifient, notamment :
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- les zones d'évolution liées aux aérodromes ;

- les zones montagneuses ;

- les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage d'habitation, industriel ou
artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau
du sol ou de l'eau.

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de l'aviation civile.

Article 3

L'arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées est
abrogé.

Article 4

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d'outre-mer et la collectivité territoriale de Mayotte, sous
réserve des dispositions applicables à chaque territoire en matière d'urbanisme et d'aménagement du territoire.

NOTA :
: Loi 2001-616 2001-07-11 art. 75 : Dans tous les textes législatifs et réglementaires, la référence à la collectivité territoriale de
Mayotte est remplacée par la référence à Mayotte et la référence à la collectivité territoriale est remplacée par la référence à la
collectivité départementale.

Article 5

Le directeur général de l'aviation civile, les chefs d'état-major de l'armée de terre, de la marine et de l'armée de l'air, le directeur de
l'architecture et de l'urbanisme, le directeur général des collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et le directeur des
affaires économiques, sociales et culturelles de l'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Le ministre de l'équipement, du logement,

des transports et de la mer,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

J.-C. SPINETTA

Le ministre de la défense,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet civil et militaire,

D. MANDELKERN

Le ministre de l'intérieur,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

C. VIGOUROUX

Le ministre des départements et territoires d'outre-mer,

porte-parole du Gouvernement,
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Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des affaires économiques,

sociales et culturelles de l'outre-mer,

G. BELORGEY

Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

D. CADOUX
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